
 

 

Mairie de Bouée 

 

LE PLU : POURSUITE DE LA PHASE ÉTUDE 
 

 La phase diagnostic de la révision du Plan Local d’Urbanisme (PLU) a été enta-

mée au mois de juin 2007 et devrait se poursuivre jusqu’en décembre. Ces études trai-

tent de sujets divers tels que l’évolution socio-démographique de la commune, son 

paysage, son urbanisation, les contraintes supra-communales s’appliquant sur son terri-

toire… Le travail portera ensuite sur l’élaboration du zonage et du règlement d’urbani-

sation de la commune. 

Dans le cadre de la concertation avec les habitants, la commune a déjà mis à disposi-

tion aux heures d’ouvertures habituelles de la mairie, un registre sur lequel la popula-

tion est invitée à écrire ses remarques et ses interrogations concernant le PLU. Des 

courriers peuvent également être envoyées en mairie. Tous ces éléments seront pris en 

considération dans le projet de PLU et serviront à le faire évoluer. Cependant aucune 

réponse individuelle ne sera formulée. Le PLU étant un document d’intérêt général, la 

réponse aux questions particulières sera dans le dossier mis à l’enquête. Cependant des 

échanges pourront avoir lieu au moment des réunions publiques.  
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COMPTE RENDU DE CONSEIL MUNICIPAL  

CONSEIL MUNICIPAL DU 21 OCTOBRE 2010 

Le Conseil Municipal : 
� approuve le compte-rendu du Conseil Municipal du 28 
juillet 2010 
�  ajoute le point 12 à l’ordre du jour : dépôt d’archives 
communales aux archives départementales de Loire 
Atlantique  
�  décide de choisir le cabinet SETUR de Chartres de 
Bretagne pour l’assistance à maîtrise d’ouvrage dans le 
cadre des travaux de la station d’épuration pour un mon-
tant de 40 370,00 € HT 
� sollicite la subvention DGE auprès de l’Etat pour les 
projets d’investissements de l’exercice 2011 
� décide de réaliser les travaux de voirie endommagée 
lors de la tempête Xynthia pour un montant de 55 063 € 
et sollicite la subvention exceptionnelle de l’Etat de 
13 765,50 € 
� autorise le Maire à lancer l’appel d’offres pour la maî-
trise d’œuvre relative aux travaux d’aménagement de la 
future bibliothèque et sollicite les subventions auprès de 
l’Etat et du Conseil Général. 
� adopte le rapport d’activité du service assainissement 
de l’exercice 2009 établit par Véolia Eau 
� adopte le rapport annuel sur le prix et la qualité du ser-
vice d’eau potable année 2009 établit par le SIAP du Sil-
lon de Bretagne 
� adopte le rapport annuel sur le prix et la qualité du ser-
vice d’élimination des déchets de l’année 2009 établit par 
la Communauté de Communes Loire et Sillon 
� adopte le rapport annuel sur le service d’assainissement 
non collectif de l’année 2009 établit par la CCLS 
� accepte le transfert de compétence « eau et milieux 
aquatiques » à la CC Loire et Sillon 
� décide de déposer les archives municipales anciennes 
aux archives départementales de Loire Atlantique 
� désigne C. Rousseaux et M. Ruiz référents pour le Plan 
de Déplacement sur Loire et Sillon élaboré par la CCLS 
et l’Agence de l’Urbanisme (AURAN) 
� prend note de la procédure en cours d’appel d’offres 
pour la réhabilitation de la Chapelle de Rohars 
� prend note de la mise en place d’une convention avec 
la CAF pour le fonctionnement de l’accueil périscolaire 
et du projet de la commune de facturer le service selon le 
quotient familial des familles. 
� est informé des noms des membres du Conseil de l’é-
cole publique et des dates des prochaines réunions 
� décide de fixer la date de la prochaine réunion CCAS 
afin de préparer le repas des ainés (et les colis) prévu le 4 
décembre 2010  
� prend note du courrier des co-lotis du lotissement du 
Bois Giraud relatif à la circulation excessive et au problè-
me d’éclairage, et de la réponse du Maire soulignant 
qu’une prise de contact avait été faite avec les services de 

l’Etat pour la circulation et qu’un devis avait été reçu en 
mairie pour les travaux d’éclairage public. Le dossier est 
en cours d’examen. 
 
� est informé : 
- du programme de conférence mis en place par le 
Conseil Général pour les élus de la commune 
- de déroulement des travaux de construction du bâtiment 
accueil enfance, de l’information à la presse du début de 
ce chantier, et du devis pour le changement de la batterie 
eau chaude d’un montant de 472.05 € TTC 
- que la cérémonie du 11 novembre aura lieu à Bouée le 
dimanche 14 novembre à 10h15 pour le dépôt de la gerbe 
- du projet de déplacement d’un poteau téléphonique rou-
te de la Boutonnais et du problème de stationnement près 
de la salle polyvalente qui sera résolu par l’installation de 
poteaux en bois 
- que les travaux de PAVC se sont bien déroulés ainsi que 
les travaux de voirie Chemin la Lande du Bourg 
- de l’élagage réalisé sur les chemins de randonnées 
- du dernier jour de l’enquête publique relative au PLU le 
vendredi 22 octobre 
- du branchement eau potable au Méréal et à la Bresse et du 
remplacement des poteaux incendie 
- des diverses espèces animales sur le bord de Loire selon 
l’étude du conservatoire du littoral 
- que dans le cadre du lancement du PAVE (Plan d’Accessi-
bilité), la CCLS a recruté la Société MOBHILIS, le PAVE 
débutera avant la fin de l’année 2010  
- de la demande de rencontre de Monsieur GEFFROY, Mai-
re de Cordemais, pour le projet de délimitation du territoire 

 
des commissions intercommunales  
- Commission environnement : Projet de changement du 
mode de redevance de l’enlèvement des ordures ménagères 
- Commission sports : choix sur le système de gestion de la 
piscine 
- Commission culture : création de conférence culture pour 
les maires et adjoints des communes, mise en place d’un 
plan progressif de la coordination des bibliothèques et projet 
de transfert de compétence 
- Equipements culturels : pas de projets de salle de spectacle 
et choix d’une nouvelle orientation de la commission vers la 
contribution à la valorisation du patrimoine à vocation 
culturel et touristique 

 
- Dates à retenir :  
   - Commémoration du 11 novembre :le dimanche 14 
novembre à 10h15 : pose de gerbe 
   - Commission Culture :le lundi 15 novembre 
   - Conseil Municipal : le jeudi 2 décembre à 20h30 
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Opération « Foyers Témoins » 

 
Participez à la réduction des déchets 

 
Le Syndicat Mixte Centre Nord Atlantique (SM CNA) et ses cinq Communautés de Com-

munes adhérentes se sont engagés dans un Programme Local de Prévention des déchets. Ce programme 
de 5 ans, issu du Grenelle de l’Environnement, pose un objectif de réduction de la quantité et de la nocivité 
des déchets. Cet enjeu concerne tout le monde : les habitants, les entreprises, les associations, les collectivi-
tés…. 
 
Comment faire ? 
Pour mener à bien cet objectif, votre Communauté de Communes et le SM CNA proposent une opération 
« Foyers Témoins ».  Le but est de mettre en oeuvre des gestes simples (compostage, impression recto-
verso, achats malins, stop pub…) et de les appliquer au sein des foyers afin de réduire sa production de dé-
chets.  
 
Comment cela se passe ? 
L’opération se déroule sur une période de 3 mois de janvier 2011 à mars 2011 . Les foyers engagés dans la 
démarche mettront en œuvre au minimum quatre gestes choisis dans une liste prédéfinie. Ils pourront appré-
cier leurs effets en mesurant la quantité de déchets produits. La Communauté de Communes et le SM CNA 
assureront un suivi et accompagneront les foyers témoins. 
 
La Communauté de Communes et le SM CNA recherchent donc des volontaires pour participer à l’opération. 
Plus l’échantillon sera important et plus la représentativité du « foyer moyen » sera juste. Tous les foyers 
peuvent participer à l’action : familles avec ou sans enfant(s), célibataires, actifs ou retraités… 
 
Inscriptions jusqu’au 30 novembre 2010 et renseigne ments auprès du : 

- Syndicat Mixte Centre Nord Atlantique au 02 40 79 51 48 – prevention@smcna.fr 
- Service environnement de votre Communauté de Communes 

 

 Vous n’êtes pas inscrits sur les listes électorale s ! 
 

 Si cette démarche n’est pas encore faite (nouveaux arrivants, jeunes atteignant l’âge 
de18ans…) vous avez jusqu’au 31 décembre 2010 pour effectuer cette inscription. 
Il faut vous munir d’un justificatif de domicile de moins de 3 mois (facture EDF ou 
d’eau…) et d’un titre d’identité et de nationalité en cours de validité. 
Pour avoir plus de précisions, n’hésitez pas à prendre contact avec le secrétariat de la 
mairie. 
 
 
 
      
 
 L'enquête publique s'est déroulée du mercredi 22 septembre au vendredi 22 octobre. Le Commissai-
re Enquêteur rendra son rapport avant la fin de l'année. Puis, les élus valideront avec l’Agence CITTE 
CLAES les corrections demandées par les services de l’Etat et le Commissaire Enquêteur. Le dossier de 
PLU sera ensuite approuvé en Conseil Municipal et applicable après réception d’une copie du dossier par la 
Préfecture début 2011. 
 
 

PLAN LOCAL D'URBANISME 

REPAS DE NOËL DES PERSONNES AGÉES 
 

 SAMEDI 4 DECEMBRE 2010 
      Salle des fêtes à 12 heures 30 
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Le Carriaud 

  
 Le village du Carriaud – une seule maison, anciennement une seule ferme – est situé un peu à l’écart de la route 
de Savenay, au bord d’un chemin qui reliait l’Orme
-Bodin et la Paclais au chemin de Savenay, lequel 
ne suivait pas la route actuelle passant par le  
Châtelier, mais longeait l’arrière de la propriété 
de la Rostannerie avant d’obliquer à l’ouest, 
vers l’Etang. 
 Le Carriaud était une métairie qui avait 
été créée dans le cadre de la seigneurie du  
Châtelier. Elle se situait d’ailleurs à l’entrée de 
l’allée qui menait au château, aujourd’hui  
tronçon de route départementale, rectiligne  
comme l’était l’allée. 
 
 En 1750, le métayer s’appelait Gilles 
Trollard. Un acte notarié qu’il a fait établir par 
Maître Guillaume Augay, l’un des notaires de la 
juridiction du Châtelier, nous renseigne sur 
quelques aspects de la vie de l’époque. Gilles 
Trollard avait un fils, Joseph, qui venait de se 
marier et dont l’épouse, Françoise Cochard,  
originaire de Prinquiau, avait apporté différents 
meubles. Le jeune couple vivait aussi au Carriaud. Pour éviter que les autres enfants de Gilles Trollard puissent  
prétendre aux meubles amenés par la bru, un inventaire en fut dressé. Outre deux coffres de bois de chêne avec du grain 
dedans, l’épouse avait apporté le lit conjugal : un charlit, une couette de plume d’oie, des rideaux de berlinge teint (une 
toile grossière très solide), trois linceuls (draps). Une douzaine de brebis ou moutons marqués à l’oreille gauche en 
queue d’hirondelle et l’oreille droite coupée par le bout avaient aussi fait le voyage ainsi que différents objets tels qu’un 
rouet à filer, une braye (pour le lin), un poêlon d’airain, une gède de bois, un hachereau, un fût de barrique… Le tout 
était estimé 45 livres, ce qui était une somme assez modeste. Par le même acte, Joseph Trollard reconnaît avoir reçu de 
son père la somme de 56 livres 6 sols, en avance sur la succession de sa mère défunte. Il déclare qu’il a employé cette 

somme au paiement du décret de mariage de sa femme, en dépense le jour de leurs 
fiançailles et en viande et vin le jour de leurs grandes nopces. Le décret de  
mariage était un acte passé devant la justice et par lequel les parents d’un mineur 
orphelin de père autorisaient son mariage. La majorité n’intervenait qu’à 25 ans 
accomplis. Le conseil de famille appelé à donner son accord devait compter six 
personnes en l’estoc paternel et six autres en l’estoc maternel. Seuls les hommes 
pouvaient y comparaître. Françoise Cochard qui avait perdu son père avait dû  
obtenir un tel décret de mariage avant de pouvoir convoler. On voit que les frais 
liés au mariage dépassent l’estimation des meubles apportés par l’épouse. Ils  
dépassaient aussi les gages annuels d’un domestique de ferme, habituellement de 
50 livres. 
 Pendant la Révolution, comme le seigneur du Châtelier avait émigré, ses 
biens furent mis sous séquestre, en 1792, puis vendus aux enchères. La métairie du 
Carriaud fut acquise le 23 fructidor IV (9 septembre 1796) par un capitaine de  
navire de Nantes, Louis Thibaud, qui avait aussi acheté, le 16 fructidor, les prés 
situés à l’emplacement de l’ancien étang du Châtelier, asséché bien avant la  
Révolution. 
 Au XIXè siècle, la métairie du Carriaud appartint à Henry Espivent de la 
Villeboisnet (1813-1908), qui après une carrière militaire qui le conduisit au grade 
de général de division, se lança dans la politique et fut élu sénateur de la  
Loire-Inférieure. C’était un monarchiste légitimiste et catholique. Il s’était illustré 
notamment par la répression de l’insurrection communaliste à Marseille en 1871. 
 
     

   
  
 

Bernard David 

 

Le village du Carriaud selon le plan cadastral de 1828 
    Le chemin vers le haut est l’allée du Châtelier, celui de gauche à  
    droite va de la Paclais vers Savenay, celui vers le bas rejoint le  
    bourg de Bouée. 

 

    Le général Henry Espivent de  
    la Villeboisnet, propriétaire du  
    Carriaud 



 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 APPEL AUX BENEVOLES     
 
Bonjour à tous les habitants de Bouée, 
 
Je m’appelle Stéphane. Bénévole au Comité des Fêtes, on tenait à remercier toutes les personnes qui nous ont ai-
dées à la journée de la « Fête des Anguilles »; c'est-à-dire les parents de l’Amicale Laïque, la fameuse équipe de la 
Joyeuse Pétanque : UN GRAND MERCI. 
A ce sujet, je souhaiterai créer un fichier. A toutes les personnes qui seraient intéressée à donner un peu de leur 
temps aux manifestations qui animent notre commune au cours de l’année, c’est aussi l’occasion d’apprendre à se 
connaître. 
En effet, ce fichier de bénévoles permettrait d’aider le Comité des Fêtes, l’Amicale Laïque, la Joyeuse Pétanque… 
Alors rejoignez-moi. 

 
Bonne journée à tous et à très bientôt. 
Contact : Stéphane BARREAU - 9 route de la Tiolais 44260 Bouée -  Tel : 06.64.47.69.00 
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Prochain BOUEE INFOS N°169 
Dépôt des articles et annonces à la mairie ou par courriel mairie.bouee@wanadoo.fr  

jusqu’au 11 décembre 2010 - Site internet : www.bouee.fr 
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